
Thème 2003 : Traités contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme

Convention internationale pour la répression des attentats
terroristes à l'explosif

(New York, 15 décembre 1997)

OBJECTIFS

La Convention vise à développer une coopération internationale entre les États pour
l'élaboration et l'adoption de mesures efficaces destinées à prévenir les actes terroristes et à
en poursuivre et punir les auteurs.

DISPOSITIONS PRINCIPALES

Commet une infraction au sens de la Convention quiconque illicitement et
intentionnellement livre, pose, ou fait exploser ou détonner un engin explosif ou autre engin
meurtrier dans ou contre un lieu public, une installation gouvernementale ou une autre
installation publique, un système de transport public ou une infrastructure, dans l'intention
de provoquer la mort ou des dommages corporels graves, ou des destructions massives
entraînant ou risquant d'entraîner des pertes économiques considérables. Commet
également une infraction au sens de la Convention quiconque tente de commettre une des
infractions ci-dessus ou se rend complice d'une telle infraction, ou en organise la
commission ou donne l'ordre à d'autres personnes de la commettre ou contribue de toute
autre manière à sa commission par un groupe de personnes agissant de concert. La
Convention ne s'applique pas lorsque l'infraction n'implique aucun élément international au
sens de la Convention.

Les États parties doivent établir leur compétence en ce qui concerne les infractions
visées ci-dessus et les réprimer en vertu de leur droit interne, extrader ou traduire en justice
les personnes accusées d'avoir commis ou aidé à commettre ces infractions et accorder
l'entraide judiciaire dans toute procédure pénale engagée dans le cadre de la Convention.
Les infractions prévues dans celle-ci sont considérées comme cas d'extradition entre États
parties en vertu des traités d'extradition en vigueur et en vertu de la Convention elle-même.

ENTRÉE EN VIGUEUR

La Convention est entrée en vigueur le 23 mai 2001, trentième jour suivant la date de
dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'accession (article 22).

COMMENT DEVENIR PARTIE À LA CONVENTION

La Convention n'est plus ouverte à la signature. Elle est soumise à ratification,
acceptation ou approbation par les États signataires. Elles est ouverte à l'adhésion de tout
État (article 21).

DÉCLARATIONS ET NOTIFICATIONS FACULTATIVES ET/OU
OBLIGATOIRES

En vertu du paragraphe 2 de l'article 6, un État partie peut élargir sa compétence à des
infractions, au sens de la Convention, commises dans des circonstances particulières. L'État
partie, lorsqu'il ratifie, accepte ou approuve la Convention ou adhère à celle-ci, informe le
Secrétaire général de la compétence qu'il a ainsi établie, conformément au paragraphe 2 de
l'article 6 (paragraphe 3 de l'article 6).
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Traités multilatéraux : Pour une participation universelle

L'État partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l'auteur présumé de
l'infraction en communique, dans les conditions prévues par sa législation interne ou par les
procédures applicables, le résultat définitif au Secrétaire général (article 16).

RÉSERVES

La Convention est muette en ce qui concerne les réserves. En vertu du paragraphe 2 de
l'article 20, les États peuvent déclarer qu'ils ne se considèrent pas liés par les dispositions
du paragraphe 1 de l'article 20, selon lequel tout différend entre des États parties concernant
l'interprétation ou l'application de la Convention qui ne peut pas être réglé par voie de
négociation est soumis à l'arbitrage et, à défaut d'accord dans les six mois qui suivent la
date de la demande d'arbitrage, à la Cour internationale de Justice (article 20).

RETRAIT/DÉNONCÏATION

Tout État partie peut dénoncer la Convention par voie de notification écrite adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prendra effet un an
après la date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général (article 23).
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